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Commentaire – Projet de loi 96 et la défense du bien-être et 
des droits des travailleurs et travailleuses (im)migrants1 et 

précaires 
 
Nous saluons l’objectif du Projet de loi 96 de souligner le français comme langue commune et de 
renforcer l’accès à la francisation pour tous les résidents du Québec. Pour les travailleurs précaires, un 
accès plus facile à la francisation (ex. éligibilité, horaire ajusté, disponibilité géographique, soutien 
financier, soutien à la garde des enfants) serait bienvenu. Par contre, nous considérons que d’autres 
aspects du PL 96 – spécifiquement l’interdiction pour les employés du secteur public de communiquer 
dans des langues autres que le français avec des personnes qui sont au Québec depuis plus de 6 mois 
– représentent une entrave sérieuse aux droits sociaux et risquent d’appuyer des situations 
d’exploitation, dangereuses et injustes dans le domaine du travail. 
 
Selon nous, il est essentiel que les travailleurs – et particulièrement les travailleurs (im)migrants et 
précaires – puissent communiquer avec Emploi-Québec et la CNESST dans d’autres langues que le 
français lorsque cela est nécessaire, afin d’assurer l’accès à l’information (sur la recherche d’emploi, 
les Normes de travail et la Santé et la sécurité au travail) et des services efficaces. Il existe plusieurs 
preuves scientifiques qui attestent de l’impact des barrières de langue ou des difficultés à communiquer 
avec les représentants de la fonction publique ou les professionnels d’aide sur le respect des droits de 
travail, le processus thérapeutique, le jugement clinique et la relation de service en général. En amont, il 
nous semble primordial que la communication des risques du métier et leur prévention, de même que 
les informations relatives au droit du travail, soit transmises dans une langue maîtrisée ou connue afin 
d’éviter le plus possible le risque d’un arrêt de travail à cause d’un accident ou d’une maladie 
professionnelle, et la chronicisation de cette dernière.  
 
L’accès aux services gouvernementaux qui promeuvent le bien-être et les droits des travailleurs 
représente un besoin vital dans un contexte d'expansion du travail atypique, de l'accentuation des 
conditions de travail précaires et de l'émergence de l'économie de plateforme (Frozzini & Law, 2017; 
Boucher & Noiseux, 2018; Charron, 2019; Jamil & Noiseux, 2018). Il est à noter que les travailleurs 
(im)migrants, racisés et issus de minorités ethniques sont surreprésentés dans les secteurs de travail les 
plus précaires (CNT, 2013; DRSP, 2016; Fong, 2018; Hanley, Larios & Koo, 2017; Prudhomme et al., 2015; 
Salamanca Cardona, 2018; Vergara et Lussier, 2021), secteurs qui sont parfois la principale porte 
d’entrée au marché de travail accessible à certaines catégories de travailleurs (Choudry & Henaway, 
2012, 2014). En plus, la pandémie nous démontre que le travail précaire des travailleurs et travailleuses 
(im)migrants les expose à des risques potentiellement fatals de santé et sécurité au travail (Côté, Dubé 
& Frozzini, 2020, 2021; Tremblay, 2020). Par ailleurs, selon une étude de la Direction régionale de santé 
publique de Montréal à partir des données de la CNESST, 14% de la main d’oeuvre d’agences de 
placement au Québec est victime de lésion professionnelle dans une année et plus de 1 sur 3 parmi ceux 
ayant moins de 25 ans (Vergara et Lussier 2021). Personne ne doit être exclu des services offerts par la 
CNESST ou Emploi-Québec. 
 
Domaines de services publics concernés: 
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Outre les exclusions ou limitations législatives et sociales vécues par certains travailleurs (im)migrants 
(Gravel, Rhéaume et, Legendre 2012a; 2013; Côté et al., 2015; Gravel, 2019), la recherche québécoise 
(comme ailleurs dans le monde) a bien documenté l’impact négatif des barrières linguistiques dans des 
domaines aussi essentiels que : 

● L’orientation professionnelle et l’intégration sur le marché du travail (Services Québec) (Blain et 
coll., 2018; Gagnon & Dion, 2018; St-Laurent & El-Geledi, 2011) 

● La capacité de se protéger des accidents ou lésions de travail (CNESST) (Gravel, Lippel et al., 
2017; Gravel, Rhéaume et, Legendre, 2011)  

● La possibilité de se faire indemniser en cas d’accident ou de lésion ou d’être bien soutenu dans 
sa réadaptation (CNESST) (Côté, 2014; Gravel, Dubé et al., 2017; Gravel, Rhéaume et Legendre, 
2012b; Hanley et al., 2014) 

● Connaître et défendre ses droits de travail (CNESST) (Hanley et coll., 2018; Lippel & Thébaud-
Mony, 2021) 

 
Conséquences de l’interdiction de parler des langues autre que le français: 
Le Projet de loi 96, dans sa forme actuelle, risque d’empêcher les travailleurs précaires qui ne maîtrisent 
pas suffisamment le français d’accéder aux services essentiels à leur bien-être. Par exemple, dans des 
situations où un (im)migrant est au Québec depuis plus que 6 mois mais ne maîtrise pas le français : 

● Les conseillers Emploi-Québec ne pourraient pas expliquer en anglais à un demandeur d’asile 
anglophone comment utiliser leurs outils de recherche d’emploi. Sans orientation sur le marché 
du travail, il risque de passer plus longtemps sur l’aide sociale. 

● Les inspecteurs CNESST ne pourront pas avoir recours à des interprètes lors de leurs enquêtes 
dans les milieux de travail problématiques. En raison de barrières linguistiques, les inspecteurs 
risquent d’être incapables de recueillir les témoignages des travailleurs et ainsi ne pas être en 
mesure d’identifier une situation de vol de salaire ou des conditions de travail dangereuses.  

● Lors d’une lésion professionnelle, en présence de barrières linguistiques, les erreurs médicales 
peuvent être plus fréquentes ou des diagnostics imprécis, ce qui altère sérieusement la capacité 
à apporter des soins appropriés (Côté et al., 2017; Gravel et al., 2010). Cet enjeu 
communicationnel devient très clairement un enjeu d’éthique médicale, relationnelle et 
professionnelle, en plus de constituer un facteur, depuis longtemps reconnu en santé publique, 
de disparités et d’inégalités socioéconomiques (Bernier, 2021). 

● La CNESST ne pourrait pas distribuer des fiches d’information sur les Normes du travail dans la 
langue maternelle des travailleurs agricoles qui sont au Québec plus que 6 mois, ni répondre à 
leurs questions téléphoniques dans une langue autre que le français, alors que c’est ce que 
recommande actuellement cet organisme (CNESST, 2020). Si une situation d’exploitation existe, 
les travailleurs n’auraient pas moyen d’avoir de l’information sur leurs droits de la part de la 
fonction publique. 

 

Pour toutes ces raisons, nous recommandons  
le retrait des articles 6, 7 et 15 du Projet de loi 96. 

 
Ceci aurait pour effet d’enlever l’ensemble des dispositions concernant l’interdiction de communiquer 

avec les individus dans des langues autres que le français et de revenir au statu quo où les 

fonctionnaires peuvent utiliser leur jugement professionnel afin de trouver la meilleure façon de 

servir les membres du public dans le but de respecter leurs droits et de préserver leur dignité. Nous 

croyons que cette approche, maillé avec les efforts de rendre la francisation le plus accessible possible, 
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aura comme effet de mieux protéger le bien-être et les droits des travailleurs (im)migrants précaires, 

tout en augmentant leur sens d’inclusion et d’appartenance au Québec. 

 

Groupe de travail sur les travailleurs (im)migrants de l’IU SHERPA 

L’Institut universitaire SHERPA est une infrastructure de recherche financée par les Fonds de recherche du Québec 
Société et Culture (FRQSC) et par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS). Les activités de recherche 
et de mobilisation des connaissances qui y sont menées conjuguent les savoirs du milieu de pratique et du milieu 
universitaire et ont comme finalité l’avancement des connaissances et le développement de meilleures pratiques 
en matière d’intervention de première ligne en contexte de pluriethnicité et d’immigration. 

Son Groupe de travail sur les travailleurs et travailleuses (im)migrants regroupe des membres SHERPA engagés 
dans la recherche sur cet enjeu ainsi que des partenaires publiques et communautaires qui ont des mandats de 
pratique dans le même domaine. Le mandat de ce Groupe est de partager les connaissances entre les différents 
acteurs afin d’orienter la recherche, d’améliorer les pratiques et d’influencer les politiques dans le but d’améliorer 
l’accès et les conditions de travail des travailleurs et travailleuses (im)migrants. Reconnaissant la précarité et la 
discrimination qui caractérisent trop souvent les expériences de ces travailleurs, notre Groupe intervient avec une 
perspective de déterminants sociaux de la santé et de droits sociaux et humains. 
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